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Son Excellence Monsieur 
Charles I  "! S, 

M. Marcel HICTER, 

M. Pol ROCK, 

M. Fred DETHIER, 

M.  Korel CEULE, 

M. Louis MANDDUET, 

Professeur Roger DE MEYER, 

ACCORD CULTUREL BEWO-CANADIEN 

REUNION DE LA CCMMISSION MIXTE 

QUEBEC, LES 8, 9 ET 10 DECEMBRE 1975 

La Commission mixte Chargée de l'application de l'accord 
culturel belgomcanadien a tenu sa première réunion à Québec, les 8, 
9 et 10 décemibre 1975. 

Les Parties étaient représentées de la manière suivante: 

du côté belge: 

AMbassadeur de Belgique à Ottawa 
et Président de la Partie belge; 

Directeur générai au ministère de 
l'Educaticn nationale et de la 
Culture française à Bruxelles; 

Directeur général au ministère de 
l'Education nationale et de la 
Culture néerlandaise à Bruxelles; 

Directeur général au ministère de 
l'Education nationale et de la 
Culture française à Bruxelles; 

Directeur d'Administration au 
ministère des Affaires étrangères 
à Bruxelles; 

Directeur cl 'Administration au 
ministère de l'EduCation nationale 
et de la Culture française à 
Bruxelles; 

Professeur à l'Université de Gand; 

Baron, Alain GUILLAUME, 	 Premier Secrétaire à l'Ambassade 
de Belgique à Ottawa. 

... 2 

• •■•• ■ 



du c8té canadien  : 

M. André BISSONNETTE, 

M. Arthur TREMBLAY, 

M. Normand MARTIN, 

M, Jacques DOTUIS, 

M. Jacques ASSELIN, 

M. Jacques MONTPETIT, 

M. Bernard POIRIER, 

M. John SAUNDERS, 

Madame Patricia SHARP, 

M. Stephen GOBAN, 

Madame Marie JUBINVIILE, 

Sous-secrétaire d'Etat adjoint aux 
,Affaires extérieures et Président 
de la Partie canadienne, Ottawa; 

Sous-ministre aux Affaires inter-
gouvernementales et Co-président 
québécois de la Soue-commission  
belgo-québécoise, Québec; 

Sous-ministre au ministère de la 
Jeunesse à Fredericton; 

Directeur général au Bureau de la 
Coordination au ministère des 
Affaires extérieures à Ottawa; 

Directeur de la Direction des Affaires 
culturelles au ministère des Affaires 
extérieures à Ottawa; 

Conseiller culturel à l'Ambassade 
du Canada à Bruxelles; 

Directeur des Langues officielles au 
Secrétariat du Conseil des Ministres 
à Fredericton; 

Directeur au ministère de la Jeunesse 
à  Fredericton; 

Directeur du Secrétariat des Activités 
extérieureo au Bureau des Affaires 
intergouvernementales au ministère du 
Trésor, de l'Economie et des Affaires 
intergouvernementales à Toronto; 

Directeur adjoint aux Programmes 
internationaux de l'Association des 
Universités et des Collèges du Canada 
à Ottawa; 

Directeur adjoint du Secrétariat des 
Relations culturelles fédérales-
provinciales au ministère du Tourisme, 
de la Récréation et des Affaires 
culturelles à Winnipeg; 
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M. David ANIDO, 

M. Serge MARCOUX, 

Mlle Huguette CHARTRAND, 

M. John EIBLDHOUSE, 

Madame Gail LAROSE, 

M. Roy SCHATZ, 

Coordonnateur des Projets spéciaux 
à l'Office des Tournées du Conseil 
des Arts à Ottawa; 

Chef de Service de la Direction des 
Affaires culturelles au ministère 
des Affaires extérieures à Ottawa; 

Conseiller aux Sports, Sport Canada, 
au ministère de la Santé et du Bien-
Etre social à Ottawa; 

Direction de la Coordination fédérale-
provinciale au ministère des Affaires 
extérieures à Ottawa; 

Agent responsable des bourses à 
l'Association des Universités et des 
Collèges du Canada à Ottawa; 

Ministère de l'Education à Toronto. 

Le président de la Partie canadienne ouvre la séance en sou-
haitant la bienvenue à la Partie belge, rappelant l'amitié traditionnelle 
entre la Belgique et le Canada et l'importance qu'attache le Canada à 
l'approfondissement de ses relations bilatérales avec les paye européens, 
notamment la Belgique. 

le président de la Partie belge remercie son homologue canadien 
et se félicite de cette première réunion de la Commission mixte qui 
marque le début d'un nouvel épanouissement de la coopération culturelle 
entre les deux pays. 

Le président de la Partie canadienne présente le texte de la 
résolution ci-dessous créant la Soua-commiseion belgo-québécoise : 

"PROJET DE RESOIUTION • 

1. Sous l'égide de l'Accord de coopération 
culturelle signé par les parties contractantes le 8 
mai, 1967, il est loisible à la Commission Mixte 
d'instituer destous- =missions. 

2. En conséquence, la Commission Mixte ins-
titue une Sous-commission belgo-québécoise. 

• • • 4 
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3. Cette Sous-commission est composée, d'une
part, d'un président et de représentants nommés par
les autorités compétentes belges. D'autre part, elle
est composée d'un président et de représentants nommés
par le gouvernement québécois. Un conseiller nomé
par le gouvernement fédéral participe également aux
travaux de la Sous-comiesion.

4. Le président québécois de la Sous-counaieeon
est membre d'office de la Commission Mixte.

5. la Sous-commission se réunit aux mêmes dates
que la Commission mixte.

6. la Sous-commission ee prononce sur tout
projet présenté dans le cadre de l'Accord canado-belge,
qui a des incidences directes sur les institutions québé-
coises.

7. La Sous-commission est responsable de
l'ensemble des projets financés par le gouvernement du
Québec.

8. la Sous-commission est responsable de
l'ensemble des projets financés par la Belgique et impli-
quant les institutions québécoises au sens du paragraphe
6 ci-dessus.

9. la Sous-commission peut être chargée par la
Commission Mixte de tout autre projet ou de toute autre
question.

10. la Commission Mixte reçoit et approuve le
rapport de la Sous-commission."

Le président de la Partie belge y donne con assentiment. la
résolution est donc adoptée et transmise au ministre des Affaires
intergouvernementales du Québec sous couvert d'une lettre des deux co-
présidents de la Commission mixte, qui se lit comme suit :

" ACCORD CülTiTREL

ENTRE

LE CANAIM ET LA BELGIQUE

CC8ZISSION MIXTE

5
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Québec, le 8 décembre 1975

Monsieur le Ministre,

Nous avons l'honneur de vous informer que
lors de sa séance inaugurale, ce lundi matin 8 dé-
cembre, la Commission mixte belgo-canadienne a
créé une Sous-commi-sion belgo-québécoise. La ré-
solution que nous avons adoptée ce matin est jointe
à la présente lettre.

En qualité de co-présidents de la Commission
mixte, nous vous saurions gré, Monsieur le Ministre,
de nous faire connaître les suites que le Gouvernement
du Québec entend donner a cette résolution.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le
Ministre, l'expression de notre haute considération.

signé: André Bissonnette signé: Charles Kerremans

Le co-président Le co-président
pour le Canada pour la Belgique

Monsieur François Cloutier
Ministre des Affaires intergouvernementales
H8te1 du Gouvernement
Québec. "

Le ministre des Affaires intergouvernementales du
Québec y répond par la lettre suivante :

"Gouvernement du Québec
Ministère des Affaires intergouvernementales

Cabinet du Ministre

Québec, le 8 décembre 1975

t
I

Messieurs les Présidents,

J'ai l'honneur de vous faire part de la

.. 6



satisfaction du Gouvernement du Québec â Ta suite 
de la résolution de la CommissiOn mixte de coopé-
ration belgo-canadienne créant, dans 7e cadre de 
lsaccord culturel signé le 8 mai 1967 entre le 
Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouverne-
ment du Canada, une Sous-commission de coopération 
bel go-québécoise. 

Aussi, pour donner suite â cette résolu- 
tion› je nomme, par les présentes, le sous-ministre 
des Affaires intergouvernementales, monsieur Arthur 
Tremblay, président de la délégation du Québec 	la 
Sous-commission oD il agira en mon nom et, à ce 
titre, vous fera connaître 	19 composition de la 
délégation québécoise. 

Veuillez agréer, messieurs les Présidents, 
l'expression de ma très haute considération.  

signé: 	François Cloutier 

Son Excellence monsieur Charles Kerremans 
Ambassadeur du Royaume de Dergique au Canada et 
Président de la délégation belge à la Commission 
mIxte belgo-oanadienne 

Monsieur  André Bis-serinette 
Sous-secrétaire  d'Etat adjoint aux- Affaires  
extérieures du Gouvernement du Canada et 
Président de la délégation canadienne â. la 
CoMmi's. sion mixte belgo-canadienne. il 

Monsieur .1- eMblay prend place â là table et la. 
cernmic,à1ôn  inixtet aprè de couttsÉkposés sur - roriontation de .SeE5. treray»_, • 
procède Padoption de 5.pn -  Ordre du  Join- 

I. 	ECHANGES DE PERSOMNES 

A) 	Echanges académiques 

1) Bourses 

a) Bourses de s_Ccialisation et  de recherches 

La Partie belge offrira annuellement cinq bourses 
de spécialisation et de recherches a des étudiants 



canadiens porteur d'un diplôme universitairel d'une 
valeur de 10,000 FB par mois au niveau de la spéci-
alisation et de 12,000 FB au niveau de la recherche. 
Ces bourses comprennent également une indemnité 
pour l'achat de livres de 4,000 FB dans le domaine 
des Sciences humaines et de 6,000 FB dans le domaine 
des Sciences exactes. 

La Partie canadienne offrira a la Partie belge douze 
bourses de perfectionnement d'une valeur de $300. 
par mois à compter de janvier 1976 ou de travail 
libre d'une valeur de $550. par mois, le cas échéant, 
bourses qui seront portées à quinze en 1976/77 
puis à 18 en 1977/78. 	La Partie canadienne souligne 
à la Partie belge que ces bourses sont valables non 
seulement dans le domaine des sciences humaines mais 
également des sciences exactes. 	La Partie belge 
souhaite comme la Partie canadienne qu'un plus grand 
nombre de candidats se dirigent vers les sciences 
exactes. 

Modalités de financement  

- à la charge du pays d'origine : 

frais de voyage aller-retour de ses ressortissants 

- à la charge du pays d'accueil : 

mensualités des bourses et frais d'inscription. 

b) Bourses de vacances  

La Partie belge offrira des bourses de vacances aux 
Canadiens pour participer aux cours suivants en 1976: 

- 2 bourses de cours de langue et de littérature 
françaises à l'ULB; 

- 1 bourse pour cours d'orgue de F. Peeters à 
Malines; 

- 1 bourse pour cours de piano de l'Académie d'été 
de St-Hubert. 

En 1977 

- 2 bourses pour cours de langue et littérature 
française à l'ULB; 

- 1 bourse pour cours de piano à l'Académie d'été 
de St-Hubert; 

- 1 bourse de 9,000 FB à un étudiant canadien désireux 
de suivre le cours "Intl Summer School on recreation 
education" à la "Vrije Universiteit Te Brussel". 

• .• 	8 
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La Partie canadienne remercie l'a partie belge paùr-'zes
bours^m-de vacances qu.'e11e vevt bien mettre à sa
disposition et lui fait part de ceirtaines dii=ficul-
tës*éprc>uvé--es dans le passÉ, relatives au tram sport
international des càndidats,

Modalités de Financement

-e la charge du pays d'accueil :

frais d'in-scription et mensualités des bourses

C) Bourse de l'Alberta

La Partie (.a.nadi.enrne rappelle qu'au tours de sa
viistte en Europe le premier minis.tre de l'Alberta
A offert au gouvernement belge une bourse d"é^tudes
dans le domaine des sciences administràtivés ^u7
devrait étre d6certrOe pour la. pre ,miére fois 'en
1976/77. La Parti-e Canadi enne a déje sol l:i cité la
coop -éra,ti.on des aittori tés b.e7 ges pauir la publicité
et la pré-sél ecti on des. candidats.

La Partie belge remercie les autorités albertaines
P'ouy' cette Offre et les assure de sa coopé'r ' ation
dans le processus de publicité e-t de pr-é-s.êl ecti an
qui devrait êtr.et-omplété au printemps.

M o d a l i t é s d Ë F i n a hc e Tri é nt

- à le âarge du gouvernement albertain :

f ' rais d"i ns.cri pti oln, de voyages internationaux
aller- retour et m8nsual ités', ' '

d) SÊmairres pédagogSq-p-es en Belgique

La Partie belge offre à 1"à Partie canadienne
d'accueillir én.1976 et.en 1977 deux délégués d'en-
Sei gnement canadiens â la semaine pé.dagogi que de
L^elcen .co:nsa.crée à Ia. restructuration d^ 1 'en°sei g-ne,

.me.rit fondamental en Belgique. La Partie ca:nadîenne
'prend note de ce projet.

.Modalités. de Financement

--^ la çha.r5ge du pays d'a*ccLieil

frais de séjour

9



e) Stages pédagogiques : Saskatchewan  

La Partie canadienne informe la Partie belge du 
souhait du gouvernement de la Saskatchewan de 
bénéficier, durant les vacances, de stages en 
méthodologie du français langue première et langue 
seconde,d'environ un mois. 

La Partie belge informe la Partie canadienne qu'il 
n'existe pas de tels stages pendant les vacances. 
Cependant, elle verra si des stages de perfection-
nement de professeurs peuvent répondre au projet 
proposé par la Saskatchewan et en informera la 
Partie canadienne. 

2) Echanges de professeurs 

a) Echange bilatéral de professeurs  

La Partie canadienne propose, compte tenu de 
l'orientation de l'accord culturel, d'en arriver 
à systématiser les programmes en fonction desquels 
le Canada envoie en Belgique des Professeurs 
canadiens ou accueille au Canada des professeurs 
belges. La Partie canadienne propose d'échanger 
en 1976 deux professeurs de part et d'autre. 

La Partie belge déclare qu'elle peut accueillir 
deux professeurs canadiens pour donner des confé-
rences, une période de 10 jours au maximum, et 
envoyer au Canada deux professeurs belges pour 10 
jours. 	Pour la Partie belge l'accikeil des profes- 
seurs étrangers pour plus de 10 jours crée des 
difficultés. 

Modalités de Financement  

- a la charge du pays d'origine : 
voyages internationaux 

- a la charge du pays d'accueil : 

indemnités, de séjour selon les baremes en vigueur 
et indemnités pour conférence. 

.. 	10 
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h) Assistants de langue  

La Partie canadienne informe la Partie belge que 
ce programme consiste â envoyer de jeunes moni-
teurs canadiens de langue anglaise enseigner 
l'anglais pendant une année académique; 	l'univer- 
sité qui les envoie accueille en échange le.même 
nombre de jeunes Belges venant des universités 
accueillant les jeunes Canadiens. 	Le ministère 
des Affaires extérieures 	prend à sa charge les 
frais de voyage des moniteurs canadiens. 

La Partie belge informe la Partie canadienne qu'un 
programme semblable existe entre la Belgique et 
des pays étrangers au niveau de l'enseignement 
secondaire. 	Elle mentionne que des difficultés 
lui paraissent exister au niveau des universités. 
La Partie belge communiquera l'offre aux universités 
belges, qui seules sont habilitées à juger si elles 
peuvent engager ces enseignants a mème leurs propres 
crédits. 

Echanges de professeurs francophones : Ontario  

La Partie canadienne fait part à la Partie belge 
d'une demande de l'Ontario visant à des échanges 
entre enseignants francophones ontariens (niveau 
élémentaire et secondaire) et des professeurs belges 
francophones. 	La durée serait dans chaque cas d'une 
année scolaire. 	Pour ce projet l'échange pourrait 
porter sur 10 personnes la première année. 

La Partie belge note son intérêt .à cet égard et 
donne son accord de principe sur ce projet, dont 
les modalités et la mise en application seront 
déterminées ultérieurement. 

d) Echanges de professeurs de langue seconde : Ontario 

La Partie canadienne fait part à la Partie belge 
d'un projet de l'Ontario comportant deux volets : 

- des professeurs ontariens, enseignant le 
français dans des écoles de langue anglaise, 
enseigneraient l'anglais dans certaines écoles 
de Belgique. 

- des professeurs belges, enseignant l'anglais en 
Belgique, enseigneraient le français dans 
certaines écoles de l'Ontario. 

• • • 	11 
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La Partie belge s'interroge sur la possibilité de
mettre ce projet en marche dès maintenant, mais
donne son accord de principe au projet, quitte à
ce que:les modalités soient examinées ultérieurement.
Recrutement de professeurs - Ontario
La Partie canadienne fait part à la Partie belge du désir de"
Y+4ntario de recevoir des pr fesseurs capables d'en ei. er en français,
qu elle engagerait sur polace à ses propres Îris.
A cette fin, elle aimerait envoyer en Belgique,
dans un proche avenir, une mission chargée d'un
tel recrutement.

La Partie belge se dit très intéressée par ce projet
et serait disposée à fournir à l'Ontario une liste
des professeurs belges disponibles.

f) Coopérants belges au Canada

La Partie canadienne fait part à la Partie belge de
l'intérêt qu'ont manifesté certaines institutions
d'enseignement du Canada dont, tout récemment, la
Toronto French School, de recruter les services de
coopérants belges.

La Partie belge explique à la Partie canadienne que
le système des coopérants n'est pas applicable au
Canada, mais qu'un recrutement de profésseurs belges tel que
prévu en e) ci-dessus demeure toujours possible.

3) Autres

a) Recherches liées à la coopération inter-facultés

La Partie belge fait part à la Partie canadienne
de son désir de fâvorise'r la coopération déjà
amorcéée entre les institutions d'enseignement
supérieur des deux pays. A cette fin, la Partie
belge annonce qu'elle dispose de 20 bourses de
voyage international à l'usage de ses ressortissants
et de 20 mensualités de 12,000 FB a l'usage des
ressortissants canadiens: La Partie canadienne
marque son accord à cette orientation et assure
qu''elle apportera son appui a sa réalisation.
Dans ce cadre la Partie belge fait part à la
Partie canadienne de trois projets.

- L'Univers'ité de Louvain-La Neuve souhaite entre-
prendre avec l'Université de Saskatoon un projet
conjoint concernant les carbonates secondaires
des sols. Le projet, qui a déjà fait l'objet
de consultations entre les deux universités,
débutera en 1976 par un échange de visites de
professeurs et sera élargi en 1977:

... 12
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La Partie canadienne se félicite de ce projet 
auquel elle apportera toute sa collaboration. 

Modalités de Financement  

- à la charge du pays d'envoi : 

, transport international 

- a la charge du pays d'accueil : 

indemnité de séjour selon le barême en vigueur. 

D'autre part, la Partie belge signale que l'Univer-
sité d'Anvers souhaite inviter en 1976 pour un 
séjour de trois a quatre semaines en.Belgique le 
professeur John Matthews, directeur du Commonwealth 
Li terature  Programme, h Queen's University, Kingston, pour 
des cours sur la littérature canadienne d'expression anglaise. 

La Partie canadienne prend note de ce projet avec 
Intérêt et s'engage à le faciliter. 

Modalités de financement  

- à la charge du gays d'envoi : 

transport international aller-retour 

- à la charge du pays d'accueil : 

indemnité de séjour selon le bareme en vigueur. 

Enfin, la Partie belge signale, à titre indicatif, 
l'intérêt de l'Université d'Anvers à un projet 
d'échanges avec l'Université de Toronto en 1977, 
pour un échange de professeurs et de chercheurs 
dans le domaine des littératures comparées. 

h) 	Equivalence des diplômes universitaires  

La Partie canadienne rappelle qu'un groupe de 
travail d'experts belges et canadiens qui s'est 
réuni en mars 1972 a fait quelques recommandations 
au sujet de l'équivalence des diplômes belges et 
canadiens. 	Ces recommandations ont été soumises 
aux universités canadiennes et aux services belges 
compétents. 	Les universités canadiennes ont donné 

. • • 	13 
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leur approbation aux recommandations faites par 
les experts belges et canadiens. 	Du coté belge 
cependant, les recommandations n'ont pas été 
approuvées et plusieurs changements leur ont été 
apportés. 	Une autre réunion d'experts belges et 
canadiens en juillet 1973 n'a pu arriver à une 
entente. 

La Partie belge annonce qu'a brêve échéance le 
contact reprendra avec la Partie canadienne con-
cernant le régime d'équivalence. 

Echanges d'information pédagogique  

Les deux Parties conviennent de recommander a 
leurs institutions respectives d'enseignement su- 
périeur d'échanger toutes les informations re-
latives à la recherche pédagogique universitaire. 

B) 	Echang.es socio-culturels 

1) Echanges de responsables en animation socio-culturelle 
des organisations syndicales  

La Partie canadienne rappelle un projet ayant pour but 
de faciliter les contacts et les échanges de vues 
entre responsables syndicaux des deux pays en per-
mettant des visites réciproques. 

Les deux Parties conviennent de réexaminer ultérieurement 
cette proposition. 

2) Coopération en matibre de traduction, interprétztion ot torminologic  

La Partie canadienne propose que le Canada puisse échanger 
des informations et des expériences avec les nombreux 
spécialistes belges dans les trois domaines précités pour 
que les responsables des services linguistiques des deux 
pays apprennent à connaître ce qui se passe dans l'autre 
et évaluent ensemble les possibilités d'échanges et de 
collaboration linguistique et technique 	au niveau 
des différents paliers de gouvernement et, si possible, 
du secteur privé. 

La Partie belge exprime son vif intérêt pour cet échange, 
notamment en ce qui a trait à la terminologie française 
et les deux parties conviennent de le réaliser en 1976. 

• .. • 	14 
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La Pastle belge s'engage 4 y int6resser aussi les services ccrmp6-
tents du Par3.ementd

Le président québécois de. la Sous --commiss.ion fait part .
â l& Commissi-On mixte que ce genre de pr:ojet présenterait
un intérèt tout particulier pour le Québec et qu'il
aimerait :Ètre tenu au courant de,toüt déveTo.p.pement de
la situation.

Modalités de financement

- chaque pays prend à sa charge le.s frais de sa mission.

].5
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3) 'Formation et perfectionneMent de fonctionnaires 

La Partie canadienne informe la Partie belge du désir de la 
Commission de la Fonction Publique du Canada de procéder avec 
sa. 	belge un échange de vues, de méthodes de tra- 
vail et è une confrontation d'expériences pouvant déboucher 
sur des échanges suivis dans les deux domaines suivants; 

a) enseignement des langues officielles dans l'administration; 

expérience de différentes formules de collaboration entre 
l'administration et les universités pour le perfectilmnement 
de fonctionnaires. 

La Partie beige accepte en principe cette proposition tout en 
soulignant que si le point b) est susceptible de réalisation 
immédiate, le point a) présenterait plus de difficultés. 

4) '1 ÉBel._LEL2Mi_LLej_P.  

Les dei,* Partle se mettent id'è . ebid sur - la éréation d'une 
Banque de journées7études dlun.maximum de 100 jCurs permettant:à 
des Canadiens de se rendre en Belgique ou :à: des Belges de venir 
au Canada pour y étudier des , thèmes de nature culturelle. Le 
noffibre de ces journées-études sera en 1976 de 100 au maximum de 
part st d'autre, 

Mddalités,de financement 

- à la charge du pays d'envoi; 
voyage international 

- à la Charge du pays d'accueil:- 
frais de séjour selon le barême en vigueur. 

5) Edhanges  sportifs  

Le Partie canadienne présente à la Partie belge un projet de 
Sport-Canada (Ministère de la Santé et du Bien-Etre social) 
ayant pour but de concrétiser une visite entre responsables 
des sports afin d'identifier des secteurs d'intérêt °Dolman 
et d'élaborer un programme d'échanges ultérieurs entre les 
deux pays. Sport-Canada sera chargé de mettre sur pied la 
première r6uriioà. 

16 
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La Partie belge accepte de recevoir en 1976 un certain nombre 
de responsables des sports du Canada et d'envoyer en 1977 une 
délégation de même nature au Canada. 

Mbdalités de financement  

Cet échange pourrait s'inscrire dans le cadre des banques de 
journées-études ou se réaliser selon les modalités à définir 
entre les organismes intéressés. 

6) Contact-Canada/Connaissance de la Wallonie, de la Fladdre  

La Partie canadienne informe la Partie belge que le programme 
Cbntact-Canada ne pourra pas être renouvelé en 1976. 

La Partie belge prend note de ce fait. Elle propose d'accueil-
lir deux jeunes Canadiens aux stages "Connaissance de la Wallonie" 
et "Connaissance de la Flandre". Ceci permettra la participation 
de deux Canadiens, si ces jeunes suivent les deux programmes, 
ou de quatre Canadiens à raison de deux par programme. 

7) Rencontxesd'écrivains  

La Partie canadienne informe la Partie belge que de telles 
rencontres ait eu lieu jusqu'ici occasionnellement dans le 
cadre de manifestations culturelles telles que la Foire du 
Livre de Bruxelles et ont permis de larges échanges de vues 
entre écrivains des deux pays. Ces rencontres ont été consi-
dérées comme très profitables. 

Les deux Parties conviennent de favoriser ces échanges dans 
'le contexte des Foires du Livre et du Prix Littéraire (anado-belge. 

Modalités de financement 

- chaque partie prend à sa charge les frais de ses ressor-
tissants. 

8) Stage-bibliothèque de musique  

La Partie belge demande à la Partie canadienne d'accueillir 
pour 3 à 4 semaines Male Buyssens, bibliothécaire au Conser-
vatoire Royal de nasique d'Anvers pour fins d'études en 
'musicologie. 

. • • 	17 
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La Partie canadienne prend en considératicn la demande belge 
et s'informera de la possibilité de mettre sur pied au Canada 
un stage en bibliothéconomie musicale. Elle informera la 
Partie belge des suites qui pourront être données à cette 
demande. 

Modalités de financement  • 

Ce projet pourrait être intégré dans le cadre des bourses 
voyages/séjours. 

9) Echanges artistiques-Gouvernement de la Saskatchewan  

La Partie canadienne informe la Partie belge que le gouvernement 
de la Saskatchewan serait intéressé par un échange d'artistes 
avec la Belgique, dans les damaines des arts plastiques et de 
la danse classique. Cet artiste ou le spécialiste des arts 
plastiques pourrait selon les besoins du pays donner des cours, 
prendre en charge des ateliers, organiser des studios, ... 

La Partie belge accepte en principe la demande du Gouvernement 
de la Saskatchewan et serait prête à étudier avec sympathie 
toute requête qui lui serait formulée lorsque le gouvernement 
de la Saskatchewan aura défini ses priorités. 

Modalités de financement  

- à la charge du pays d'envoi: 
frais de transport international 

- à là charge de l'institution d'accueil: 
frais de séjour 

10) Conservation du Patrimoine  

La Partie canadienne informe la Partie belge que la-Qa4erie 
patiena-le du Canada, par le truchement de l'Institut cana-
dien de Conservation, manifeste un vif intérêt pour les 
travaux effectués par l'Institut Royal du Patrimoine Artis-
tique de Belgique et souhaiterait mettre sur pied un prcgramme 
de oollaboration et d'échanges dans le domaine de La conser- 
vation du patrànoine  (échanges de méthodes, de personnes, etc...) 

La Partie belge prend note avec sympathie de ce souhait qu'elle 
transmettra à et informera la Partie canadienne des 
possibilités de réalisation. 

••• 	18 
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II- DIFFUSICN'CULTURIILE

A) Tournées

1) 7héâtre, musique (du Canada en Belgique)

Suivant la recxrmnandatieaz de la ré-union préparatoire de 1972
(paragraphe II.9), la Partie canadienne se propose d'envoyer en
Belgique les groupes ou artistes individuels suivants: .

a) I,e quatv.w Bourque (saxophone) , à travers la Belgique et
dans la mesure du possible, dans le cadre du Fest^val
des Flandres (août 1976).

b) Le Groupe dl interprétation de musique Electro- accus tique
(G.I.M.E.L.) se rendrait à Gand, à Bruxelles et à Liège
en mars 1976, dans le cadre d'une Zhurnbe européenne
(Paris, Londres, LaHaye).

c) L' Orchestre du Centre National des Arts pourrait étendre
à la Belgique sa tournée européenne prévue pour 1977.

Le 11héâtre du Rideau vert ferait une tournée en Belgique
également en 1977, très probablement avec une pièce
d'Antomine Maillet.

e) La Partie canadienne envisage la possibilité d'envoyer en
Belgique l.a. Troupe du Centre National des Arts avec la
pièce "Woyzeck" dans le cadre d'une tournée européenne en
octabre/novembre 1976.

f) La Partie canadienne étudie une fonnule qui permettrait
d'assurer une participation régulière à une manifestation
ou un festival annuel d'importance ayant lieu en Belgique ,
tel le Festival des Flendres et celui de Wallonie.

La Partie belge prend note avec intérêt des informations
fournies sur le r81e de l'Office des Tournées au
Canada ainsi que des projets de la Partie canadienne en Belgique.

Elle précise qu'il est probablement trop tard pour envoyer le
Quatuor Bourque au Festival des Flandres en 1976 mais facilitera
dans la mesure du possible sa participation ultérieure à ce
festival. La Parti .e belge souhaite être inforn-A-e au plus
t ôt des dates exactes de la tournée de l' er,semble G. I. f•7. E. L.
et de l'Orchestre du Centre National des Arts pour faciliter
au mieux là possibilité de donner certains concerts.

19
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mcdalités de financement  

Dans toute la mesure du possible les tournées seront réalisées 
sur une base commerciale, la Partie canadienne prenant à sa 
charge les frais de la tournée espérant qu'un cachet puisse 
être versé aux troupes ou aux orchestres, selon le cas. 

2) Théâtre, musique (de Belgique au Canada)  

La Partie belge se propose de mettre à la disposition de la Partie 
canadienne un des quatre spectacles suivants: spectacle "Poèmes 
et chansons" de Paul Louka et Robert Delieu; spectacle "Sur les 
rives de la poésie" de Charles Kleiàberg; tournée du Trio 
Chanteclair dans les centres culturels, les universités et les 
maisons de jeunes; tournée du théâtre de marionnettes " re  
Zygamars". 

La Partie canadienne prend note de ces propositions et y donnera 
la meilleure suite, compte tenu du, choix effectué en S0115- 

. commission belgo-7québécoise. 

Mbdalités de financement  

- semblables à celles prévues au point précédent. 

3) TOurnée : Ons  Dorade  

La Partie belge se propose d'envoyer au Canada la chorale "Ons 
Dorado" au printemps 1977. 

La Partie canadienne demande des renseignements supplémentaires 
sur la chorale et s'engage à faire tout en son pouvoir pour y 
intéresser les imprésarios canadiens et les  institutions camp& 
tentes. 

B) Expositions 

Dans le cadre de l'accord culturel, la Partie canadienne souhaite 
organiser plusieurs expositions en Belgique dans les années à venir: 

1) une exposition majeure d'art Contemporain canadien contenant 
les oeuvres de plusieurs artistes, très prdbablement en 1977; 

2) une exposition de tableaux de la Banque d' oeuvres d'art du 
Conseil des Arts, vraiseffiblablement en 1978; 

••• 	20 
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3) cinq cu six,_epositionS.par année, d'enVergbre plusirodeste, 
organisées-par le* Centre  culturel canadien dans Son propre 
piOgraMme  cl 'activités. 

La Partie belgepirend note avec intérât de ces Intentions et 
aPPIcrtera tout son conécurs à leur , réalisatice › 

C) Centre culturel et d'information 
.•• 

re Partie canadienne informe la Partie belge que le Centre cul- 
turel et d'Information ouvert en 1974 présente l'image du Canada 
à un nombre croissant de Belges. Le Centre organise des expo-
sitions, des concerts, des projections de films et diverses 
autres activités et entretient des relations suivies avec les 
neea belges d'information. La Partie canadienne invite la Partie 
belge b.diffuser et repercuter les ectivit6s du Centre. 

D) Manifestationicanadiennes à Bruxelles 

La Partie canadienne informe la Partie belge que diverses mani-
festations sont prévues autour de l'exposition de sculptures 
d'YVes Trudeau organisée en janvier et février 1976 au Palais 
des BeauxArts de Bruxelles. Elles comprennnt notamment une 
rencontre-débat entre écrivains intitulée "Dialogue à quatre 
voix" et des projections de films canadiens. 

La Partie belge prend note avec intérêt de l'organisation de 
ces manirestatïofte, 

E) Le livre. 

1) . Pré - 	Lion de livres et de périocligues 

La Partie canadienne informe la Partie -belge de trois program 
nes du ministère des Affaires extérieures et du conseil  des 
Arts 

Chaque année le Ministère des Affaires extérieures fait don 
à l'Université de Liège et à l'Université de Gand, d'un lot 
de 150 livres. Il est espéré que de /a sorte ces institu-
tions se trouveront après un certain nombre d'années en 
possession de collections importantes sur le Canada qui 
.permettront des études plus poussées sur le pays. 

b) Le Conseil des Arts distribue annuellement en Belgique environ 
13 lots de 200 volumes d'auteurs canadiens. 

Le Ministère des Affairés x.têrieures abonne environ 100 
Per.50nPês-Clés dU domaine des arts et des lettres aux revues 
.cànadiennes Vie des Arts et. Arts Canada. 

... 20A 
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La Partie belge informe la partie canadâonne que. chaque année e3_1.0.
cl^c^r^e vr^ .Prix de` Li:vre aux Universités d'Fximont0rn de Calgary et
Sir George William de Mcntxléà. De plus, . à -I' occas^orx de X' exvosi-
#.icm James Erisor elle a ^rai#. don d'une collection d'une so3.xan^aine
d'ouvrages au. CoJ!Ibge des Arts de l'Alberta. Une importante collec-
tion de livres spécia].is6s aét6 donnée au département de Sociologie
de l'Univ ors1-té d'Qt#.awa.. Une s^x^e d'ouvr e s -a :dt è. of ferte à la
Bibliothèque rmu^icipale de Sept-Tles (QuÉbeel, au début de
1976t une vingtaïne -de iivt-es d'arts. Sèront remis su Lester B.. Pearson
Couagé of the ^^cific,

La Partie belge sa propose de mettre la bibliothèque de l'Arnba5sade
de Belàique I Ottawa en dàpU au Lycée Claudel.

, r + 21
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2) Foire du livre de Bruxalles

LaF'artié canadienne rappeUe qœ le Ministàre des Affàires
extérieures accorde rëguïiUement d^s Subventions à des
représentantS de l' €diticn canadienne pour sq rendre ^cette .
Foire.

La Partie canadienhe infape la Part.iebelge que la participation
canadienne est nainte^ue pDu:'t 1976. Elle se. félicite de la prar-
tic.i.patict1 de. ^a Belgicm à la lk-e Poire internationale du
1ivm de Montréal en mai 19 75 et souhaite que la 8e].giq-ae main-
tienne sa participaticn pour les années à venir.

La Partie belge se réjouit de cette ^f-o=%atipa^ et partage le
scuhait â^ la. Partie canadienne,

3) Prix littéraire Belqiquee-^^naâa.

Ce prix de, lettres' françaises- est attribuable par alternance
à un écrivain du Canada* et -de, la Belgique. I^a. Partie canadienne
informe la Partie belge qurelle portera le rtx^xtai^t du prix à
$2,500. Fri 1975-76, Ie prix sera attrïbuê à ,'un àuteur canadien.
La Partie -canadienne propose âla Partie bé-19e que 3:.e pro[haïn
prix soit rends âVoccasicn des Manifestations canadiennes au
Palais des Beawc-Arts de Bruxelles er, février 1976.

La Partie belge accepte la suggestion de la Partie -c.^nadierme
et en ferai .part aux autoritàs ocncernées.

4) Ectianges : Bandes de_biblLDgpnhies

Le Partie ranadieme infonre la Partie belge de il intérêt de
le niblioth&liie naticinale du Canada d"i^ntreprendre 'avec la
BïbZioeeqœ Royale de BeIgique un échangp de bartdz^a de biblio-
graphies. La Bibliothèque naticnale serait prête à mettre
les bandes canadiennes â la ciisp^sït^ de la partie belge si
e11e •-le d6sïrei étant ents»idu qu'elle recevrait ëvènL-ue].-
1ement ]:e^ bmc3ea ' bekge5 er, 6ciange.

ia Partie belge signale â la Partie çanadierirw^ que ses bandes
seront prêtés en 1976 'et que les âèux Bibliothèques pourront
nÉ^gaCi.er* da ccncert les modalités de cet échange.

5) Ec^^riges de 2ablicatians officielles

Les deux parties se félicitent des échanges de publicaticna,
dfficielles et_ ncri-^ouve-Lnenx^ntales entre la Bibliothèque
^^tiar.rale du Canada et la Bibliothèque Royale de Helgiqœ.
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F) Etudes canadiennes en Belgique 

la Partie canadienne informe la Partie belge qu'elle est disposée 
à apporter son concours à la mise en oeuvre d'un programme d'études 
canadiennes dans les universités et maisons de haut savoir en Bel-
gique, portant sur les sciences .humaines ou les sciences sociales. 
La Partie Canadienne transmettra à la Partie belge une documentation 
détaillée à ce sujet; un expert canadien pourrait se rendre en 
Belgique ultérieurement pour étudier sur place les possibilités dans 
ce damaine. 

La Partie belge manifeste son vif intérêt à recevoir de plus amples 
renseignements sur ce projet. Sur la base de la documentation que 
transmettra la Partie canadienne, elle fera le point auprès de ses 
universités et informera la Partie canadienne du résultat de son 
enquête. Sur la base de cette réponse, la Partie belge sera heureu-
se de recevoir la visite d'un expert canadien et les deux Parties 
détermineront alors les suites à donner dans la pratique à ce projet.. 

Transmission des dossiers 

Les dossiers canadiens sont transmis aux autorités belges pAr  
l'Ambassade du Canada à Bruxelles, l'Ambassade de Belgique à 
Ottawa recevant une copie directement. Les dossiers belges 
sont transmis aux autorités canadiennes par l'Ambassade de 
Belgique à Ottawa, l'Ambassade du Canada à Bruxelles recevant 
une copie directement. 

Rapport de la Sous-Commission bolgo-québécoise: 

La Commission Mixte a reçu et approuvé le rapport de la Sous-
Commission belgo-québécoise . 

23 



Le co-prés•dent 
Four le Canada 

Le co-président 
,pour la Belgique 

André Bissonnette 	 Charles 
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Ir 
Prodhaine réunion  

1 
La Prcdhaine r6Vnion de la CommisSioin  Mixte se tiendra r en Belgique 
au cours du quàtriême trimestre de 197 6, de eme que la reunion de 
la Soue-commission bélequebàoisa, 

Fait à Québec le 10 décembre 1975 

1 



RELEVE ors DECISIONS Ot LA SOUSCOMISSION BELGO-OUEBECOIS(1) 

DEEL-ESCET  9 DECEJIBRE 1975  

DECLARATIONS D'OUVERTURE  

'te Président de la délégation 

québécoise souhaité la bienvenue a la délégation 

belge. 	Il rappelle les échanges nombreux qui ont 

existe entre le Québec et la Belgique avant Pins- 

titutionnalisation des rapports, 	Désormais C'est 

e la Sous-commission qu'il appartiendra de dévelop-

per et  d'organiser les échanges: en Matière cultu-

relle entre la Selgique et le Québec, 

Le Président de là fflégatton bel-

ge remercie le Président de la délégation québéCuise 

de ses mots de bienvenue. 	Il indique que la créa- 

tion de la Sous-commission ouvre  '-maintenant des 

perspectives nouvelles et susceptible s. d'engendrer  

des relations plus étendues entre le Québec et l'a 

,Belgique. 

(1) La liste des délégations belge et québécoise 
figure en annexe I. 	' 
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'ORDRE DU JOUK

1- Orientation's générales.

2- Présentation et discussion des projets

3= Identific-ati-on des méc.anis.mes

-oeuvre

I- Orientations g'On6rales

e mise en

Les deux parties 'se déc] ar'ent-d° a-ccord pour

ore interprétation largement ouverte du con-

cept de culture.

Dans ^^ but di^ ne pas disper^er 'les :^ffP-rts,

les 'deak (2) parties mettront 1'.acccrrt sur la

,3
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coopération universitaire, avec uwe préoccupa-

tion particulière pour l'éducation oermanente;

elles feront d'autre part porter leurs efforts

' sur le "socio-culturel"; elles seront enfin at-

tentives aux répercussions sur le multilatéral

des actions qu'elles mèneront ensemble.

2- Présentati'on et discussion des projets

2.1* Coopération en éducation

2.1.1. Coopération inter-universitaire:

La Sous-commission rappelle l'impor-

tance qu'elle attache â l'enseignement

et .â la recherche scientifique. La lis-

te des projets retenus et le cahier des

réali.sations techniques figurent en an-

nexe. i,dnnexe II et M)I)

...4
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2.1.1 (suite) 

) 	Bourses  post-gradué .es 'de spécialisation  

' 	et de recherche 	. 

Dans ce cadre, la partie belge met, 

chaque année, à la disposition de la 

partie québécoise cinq. (5) bourses 

d'un an pour des études de post-oraduat- 

Réciproquement, la partie québécoi-

se met également cinq (5) tOurs•s 

4u rame type a la dtposition de id 
partie belge. 

b) 	Missions 

Dans ce cadre également, la partie 

belge offre notamment 20 mensualités 

de $300. pour les ressortissants ouâbécois 

.et 20 bourses de transport international 

pour les ressortissants belges. 

Réciproquement, la partie québétoi- 

se offre 60 missions de durée varia-

ble, â être réparties à part égale 

entre la Belgique et le Québec. 

...5 
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2,1,2 ECh.ange d'ens-elgnants et d'experts:

(ni'veaux elêmentaire et secondaire)

Trois mi.ssions de déux ex=perts. de pa,rt

ét d+autré s:cnt déci d.ëe!>, pour Étudier

con,joïnte^inent les prab7èm,es s:uiv-ants:

rénovation de 1'ense'inement fon-

damental et 'évaluation des résul-

tats;

fo'rmation des maîtres (comparai .

son et ap'prêciation des systèmes);

ense-i gnement secondai rle (échange

de- profe.ss:eu-rs co:rripétents e`n m.ati ère

O'enseighement de's langues).

2.1,3 Co4dition

Les deux (2_) parties s-'ent.e'nd'ent pour ,

qu'un.e m^ssion d'exploration prenne- pla,

ce-dêbut février 1976. Il est entendu

=5^^=



a) 

que l'action de la Sous-commission en 

ce domaine ne porte que sur l'aidé a ac-

corder pour que des .rencontres de travail 

aient lieu. 

2-.1.4 Bourses de vacances 

La partie belge offre des bourses de va-

cances 	des étudiants quêbécois 

. 	.6 
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pour leur permettre de participer aux

cours de vacances suivants:

en 1976:

- deux (2) bourses pour les cours de

langue et de littérature françaises

à l'Université Libre de Bruxelles.

-, une (1) bourse pour 1e cours de

piano de l'Académie Internationa-

le d'Eté de Saint-Hubert.

- en 1977:

- deux (2) bourses pour les cour.s de

langue et de littérature française

â l'Université Libre de Bruxelles.

- une (1) bourse pour le cours d'or-

gue de F. PEETERS à Malines.

- une (1) bourse pour le cours de

piano a l'Académie Internationale

d'Ete de Saint-Hubert.

...7

t



1 

.,.7 

La,-partie québécoise accueille avec sa-

tisfaction cette proposition belge. 

2.1.5 Recherche P 6 dagogique 

Les deux (2) parties conviennent de re-

commander a leurs institutions respecti-

ves d'enseignement supérieur d'échanger 

toutes les informations relatives à la 

recherche pédagolique universitaire. 

2.1.6 Semaine pédagogique 

La . patie belge propose d'accueillir, en 

. 

	

	1976 et en 1977, deux (2) délégués de 

l'enseignement québécois à la Semaine 

pédagogique de Laeken. 	La partie qué- 

bécoise accueille avec satisfaction cet-

proposition belge. 

2,1.7 Équivalence des diplames 

Les ,deux parties rappellent l'importance 



...B 

qu'elles attachent à le 'poursuit e des  

Êtudes sur cette question. 	11 est rap- 

pelé que . , dans le cas oD des décisTons 

interviendraient, celles-ci n'engase-

raient,que le Québec et la Belgique.  

2.2 	Coopération culturelle 

2.2.1 	La partie belge se propose d'organiser 

a Montréal en 1976-77 l'e;:position 

'Alfred STEVENS ' . 

La partie québécoise accueille cette 

proposition avec satisfaction, 

2,2.2 	La partie belge propose d'accueillir en 

1975, en Belgique, deux (2) animateUrs 

québéqois du mouvement "A Coeur Joft" 

pour  ar•er en mai une ession de chant. 

. .9 
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2.2.3. Les Choralies I.nternationales

La partie qUébécois:e, a l'occasion de

1a tenue de Choral les Tnternatiorral^s

de Sherbrooke en juill et 19.76, a.ccuei l-

lera deux animateurs bia1ges et fera par-

venir à la partie belge llinformati,on

susceptible de , favori ser la participa-

tion de chorales be-ige^ ^ cette manifesr

iratio.n.

.2. 2.4. Connai ssanc.e de la l4a7 1 oni ^ et Connai s--

sa:nce de la Flandre

La partie belge accueillera d.éux (2)

jeunes québécois aux stages "G.onnaissan-

ce de la-Wallonie" et "Connaiss&nce dLa

là F]at1drerr

2.2.5, Conn^-i5sarrCe du Québec

La partie québécoise invite 4 jeurr'e.s

belges à particïper au stage "Dëcouver_

ire du 'Québtc" ..



2.2.6. Ahimation et vidéo 

A la demande de la partie belge, la par-

tie québécoise accueillera cinq (5 res-

pons'ables de foyers culturels -  afin d'é-

tu:dier le système HanimatiOn et  vide. 

2.2.7. La Partie belge souhaite que la partie 

québécoise accueille pendant deux (2) 

semaires.un chercheur de haut niveau 

universitaire spécialisé dans le domai-

ne de la jeunesse pour faire le point 

sur l'état des recherches fort avancées 

au Québec, et jeter les bases d'une coo-

pération en ce domaine. 

La partie quebécoi.se  donne son accord. 

La partie belge souhaite que soient -, pour-

suivis les contacts avec les persOnno 

et les  imstitutions qui s l oc-cuPuiltA au 

Québec, 4p l'insertion sociale des han- 

. icapês 'mentaux et pilysiquas par les 



loisirs. 	Elle propose une visite au 

u"Centre dé crise dé Montréal et à d'autres 

institutions d'un yes9onsab1e de 

"Rencontres -européennes 

• 'Gratte", pendant 15 jours. 

La partie québécoise marque son accord. 

La partie belge fournira dés précisions 

sur ce projet. 

2.2.9. La partie belge met à la dtsposition de 

la partie québécoise un des quatre (4) 

spectacles suivants: 

- spectacle "Poèmes et chansons" de 

Paul Louka et Robert Delieu; 

- specta:cle "Sur les rives de la poé- 

•ie" de Charles Kleinberg; 

• tournée du Trie Chanteclair dans rés 

Centres Culturels, Universités et 

Maisons de Jeunes; 

• tourne du Théâtre de marionnettes 

les Zegomars. 

. .12 
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La partie québéceise retient. la tourn"É!e

du Th^e_tre de marionnettes. Pour sa

part, la partie belge. enverra un dossier,

le plus complet pessib]e, sur toute la

question du Thé-âtre pour- enfants. oc-,n ..

fin, là sous -,commïssion est informée que

-ce projet pourrait intére5rser la C:ommis-

sion mixte.

Z,2.10 La partie belge demande â. la partie qu.é_

béccise d'ét.udâer la possibilité d'ac-

cueillir ôu Québec 25 athlètes belges

pendant 10 jours, à 1'occasion -de sta-

ges multfidisciplina.ires- (disciplines

olympiques), durant le trimestre pré-cé-

dant les Jeux Olympiques..

La partie québécoise demandera au Haut

Commissariat ^ la Jeunesse, aui, Loisirs

et aux Sports. d'étudier, de concert avec

1es Fédêrations sportives Au Qaébec, les

suites qui-pourraient -être données à



1
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cette demande. De pl.us, elle fera te-

Dir 'à la partie belge toute information

et dacumentdti on i`ugée utile.

NOTE:- Les fiches t.echnique`s relatives aux projets

décrits ci-apr^s figurent en- arinexe iv.

I
1
1
1
t
I• .

.2i2.11 Exposi ti on iti.nérant,e de livres et

d ' idqpl"7iflê5 qUéi7éc0i.5

La partie belge donne sOn ac ^b,rd â ce

projet quëbé-cois.

2.2-12 Echa^ge:s d-e livres entre la Bi bl iothè_

que Royale Albert Prerlieri de Belgique

et i'a 8ibliothèqu,e niationale du Que-bec

La partie belge marque son accord pour

transmettre cette prop-osition d la Bi-

bliothéque Royale Albert Premier dans

là Perspective d'un protocole à inett-re

au po i nt entre les i rrst'itut ions i nté-

ressêe.s,.
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42.2.13 	Participation québécoise â la Foire 

Internationale du Livre à Bruxelles 

A la demande de la partie québécoise, 

la partie belge prendra les contacts 

nécessaires à la transmission de l'in-

formation susceptible de faciliter la 

participation du Québec. 	D'autre part, 

elle fera parvenir à la partie québécoi-

se de la documentation relative a la lé-

gislation belge dans le domaine du Livre, 

2.2,14 Tournée du Théatre populaire du Québec 

La partie belge donne son accord. 	La 

partie qu'ébécoise 10 fera parvenir un 

dos•sier  complet  relatif à ce  projet. 

2.2.15 Exposition itinérante de photographies 

artistiques sur le Québec 

La partie belge donne son accord a cette 

proposition québécoise. 



2 .2.16 ressons québécoises 

,Patrimoine artistique et architectural 

La. partie belge.donne, son «accord pour  

•qu'une mission de deux  experts québé-

cois dans les domaines de la restaura-

tion du patrimoine artistique et archi-

tectural soit réalisée atiprès des ser-

eCe.s.  belges compétents. 

2.2.17 EtUde du mar-ché peur le cinéma gouver-

nemental 

La partie belge invitera deux experts 

québiécois au Festival National 'du film 

belge, afin de leur permettre de prendre 

contact avec les milieux bei9es interess. 

2.2.18 'Demande d'information 

• La . partie belge informera la paytie que- 

bécoise de la tenue des manifestations 
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culturelles qui ont 1 i eu -en Be*1:gï que.,

tc'75 les F^é^t-ivals de Flandre et de

Wallonie, le concours Reine-Elisabeth

eU.... afin d''èncourager là participa-

tion d' a-rt_i ste.s. qudbécci sà de telles

ma0festations.

2.2.1$ L'organi-sat'xon du Loi-sir scientifiqpe

La partie belge dônne $,o .n accord pour

que 1e Hatit rOrmmi.^Sari!t 1 l^ Jetir1eu-SC.

aux Loisirs et aux-Sports Ëffectue en

Belgique une mission de quatre (4) per-

^onrie^ dans le but de connaître I .es.

. structures' d'organfsatidn dé^s ",leunes-

ses scieritii•iques" en Belqique,

2.2.20 La partie belge offre à la .partie quCLL

. bécoise uncontlngent non affe:cté ^de

lüD journées pouvant Être utilisé.es a

la ré43 i,sati ort de Mi ss i.Dns d' exp iora-

tipn et dé recherche d'expertise, 1a



,a) 

partie québecoiSe acceptant de mettre 

à la disposition de la partie belge des 

moyens i.dentiques, 

Mécanismes de misé en oeuvre  

Règles de financement , 

• 

Lés deux 'parties 'ont arrêté les règles 

...17 
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de financement suivante.s p_our la réa-

1 4,sa ti on des. changes :

3.1,1 Missions du Quëh-ec en Belqique

Frais de transport international

à la charge du Quebec

Frais de séjour etde dëplaçements

1 ntdrieurs e 1 a,ch-arge de la Be1.-

Aique,-

Missions de la Be]^ique vers Québec

F^a.is de transport international

a la charge d.e la Belgique

Frais de sêjaur et de dCnlacerments

intgrieurs a la charge du Qu?^bec,

3, T. 2 Bou rse.s d' 6tvdes

Dans le cas d'unressortissant belge, ti-

tulaire d'une bourse d'étude au Québec:

...18

^4.
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F^-ais de transport interpatianal a

1.a cha.rg.e de la- Belgique

Frai'-s de scolarité a la charge du

^ue bec

I ndemn i tÉ mensuelle (300. la

charge du Que-bec,

Dans le cas de 1"Ét4dja;nt québécoi s,

boursier en Beigi^ue;

Frais de transport internatiarnal à

1a charge du Q.ue bec

Frais de scolarité ^ la charge de

la Belgique

Indemnité à la charge. de la Belgique.

(L'indemnité mensuelle est de 10,000 F.B.

pour les ba,ur'se-s de spécialisation et de

12t000 F,B{ Pour les bourses de recherc.h,e,

En ouirr`e, une somme forfaitaire de 4,000

par an est ettribuêe pour l'achat de livres

dans le domaine des sciences humai nes ou
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OU de 6,1100 F.B, par an, pour l'adtat 

de livres dans le domaine des sciences 

.. exactes), 

3,1.3 	Expositions 

Le financement des expositions 

d'oeuvres d'art est arr@tC en con-

formité avec les dispositions de 

la -convention de Vienne'. 

Expositions diverses 

Les frais de preparatioe, de trans- 
. 
pOrt international et de documenta- 

tien 	ainsi atnsi .que le coat des assuran- 

ces, sont à la charge de 14 partie d'en-

voi, tan -dis pie les frais de circu-

lation interne et les coats inheront 

la présentation sont a la chaue -d0 la 

d'accueil,  

.„20 
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3,1.4  Tournées  A'artistes 

Les tournées d'artistes sont complète-

ment â la charge de la partie d'envoi, 

la partie d'accüell appurtart son 'cari-

cours technique a leur  réaiisation. 

Les 'deux (2) parties conviennent 

que les règles générales ci-des-

'-sus énoncées peuvent, le. cas 

échéant, être modiftées, d'un com- 

. 	muà accord. 

3.2 	ProCédurés de communica•ion 

Il est Convenu que  

Les dossiers  quebécois. seront re- 

mis aux autorités belges vin la 

. Délégation générale du Québec â 

Bruxelles, l'AmasSade de Belgique 

Ottawa recevant directement copie 

de toute communication. 

.4.21 
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2) Les dossiers belges seront trans_

mis aux autorités quëbécoise5 via-

1 'Ambass.adÉ- de Be.7gique au Ca.n'^da,

la DElégatiah générale recevant di,

re-ctement copie de toute communlca-

1:i0n .

Les Présidents des deux (2) délégations

ont exprimé leur satisfaction pour 1' héure.ux aboutis-

sement des travaux accomplis au cours de la prnrlie-

re session de la 5ous-commission, Ils ont reïi:C,

ré 1.'espoir que les programmes de coçp^ration arrâ-

tês d'un commun accord contribuent 3é7ar.q.ir IL, cou-

rant dës é^ch*ariges e.t à: raffermir les liens déjà eta-

bti i s. entre. la communauté belge et la communa uté quë-

b^coise..

Fa i tà Québec l.e' 9 décembre 1975,

Le P.rfsiderït' d.e la Délégation Le Prësident de ïa Délégation
e

T

lge r,q.ucsbécoïsë'

J/ / /
l^ ^-l ^v^^- ^.^ksh.•^

-C ha r rrenua6s



rumpoc ^c 

COt.DX.G.E.TrCn .: np 1.1\ DF./iLT_WC701  rir) 	 nuir. 
TI+ 	 ■■-■ 

A  LA SOUS-COMMISSION BELGo-nuEB-ECOIsE 

Son Excellence monsieur Charles Horremans 
4Thessadcur du Pcyaume de, eeIgique au rx-Wiada 
Président de la déleiption belge 

MOnsicur Marcel Rfcter. 
Directeur 915n(!re1 
Direction g(nérale du la JeuneSse.et des_ Tmisirs 
MinisOre da l'Éducaticin nationale et de: la Culture . française 

ebnsieur P. Rock 
Dircpteur eMral de l'Education populaire et de la Lecture pùhlique 
Ministre de l i Édudation.nationale et de la Culture _néerlandaise 

Ebnsieur Fred Dethier 
Directeur gral. 
Direction enrale. de l'Enseignement supérieur et de 3A- 
Rec,liétche scientifique 
Iins 	l'ECucation nationzir.:ct 	la CUltur 

L• Ceule 
DiEectz. 	d',(171i-Alstxation 
Direction d'AdipinisLration de .1'Information et chs Relations culturelles 
Ministère des Affaires étrangères 

Monsieur ùDLisManiquet 
Directeur d'Administration 
Direction d'Aministration des Relations culturelles internaticnales 
Ministère de l'Education nationale et de la culture française 

PjàjfeSeU..r D2 Meyer 
'Professeur â 1ayacult6 do DrOit de l'Université de.Gend 

ist'ère ao l'Education néerland -iise .  

MenSieur I PS. ron 	1 aln Gui 1 1 -a ume 
Premier secraaire à l'Anibassadà de te4icipe à OLtaWa 
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'COMPOSITION DE LA DELEAT10V DU GQUVER^-IVICIT Q[1EBECOlS

A.1_A 5OUS-COMMISSIOI.I 8ELGO-QUEUFÇOISE

Mons ieur Artfr u r Tr-emtil ay
SOUS-Mini stre de s Af faires es
Prê .sident de la déléga-tiùa ^uë^é^oise

Mons i eu r- Jean - Ues-champs
Délégué général du Quëbec-en Belgique

• t,
Monsieur Yves Bélanger
Sous-niinistre. adiuint au ministère de l'Educatien
Directeur genër-a1 du Haut--Commis sari at la
Jwnes5e, aux Lotisirs et aux Sports

Monsieur JacquesCirard
Sous-ministre adjoint au ministère de l'E-du.caticn

Monsieur C1a ude Trudel
Sous-ministre adjoint au mi ni stèrcedes Affaires culturelles

Monsieur Pierre Lefr.ançois.
Directeur général de la :Coapëratâan internationale
i^Sinisï.^^-'e des ^kfi`aire^ i.riteî-^;,+^w.^iii ^ ;^1 e rta^^ 3

Conseillers

monsieur Paul Asselin
Directeur des Affaires d'Europe
Direction générale. des internationales
Ministère des Affaires intcrgouvernementalc5

Munsïeur RçIyiI]oad 56qïn -
Directeur de', Affaires culturelles
Direction généraJc de la coopération internationale
Mini-5t^^)-e des Affaires intereôuvcrr^c^^^errtai^^

Monsieur Giii s l a i n Croft
Di rect.c^ir. (ire
D1 rec Li on 0 ?' ICI 1-il 1 e d c ' 1^^^opé i'a t i.ori i r f I:e q ii,ti 1 e
MiI)i^tLIre des Affaires ïnlcr•^atrvcrr^c^GUCr^t^71c55
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Marisï.cur Liencl Bcaudain
Conseiller a la Délégation générale du Quèb.ec en Bclgiqu^2

Marienio-isdl1e Gi^`^Ze ^ariénv
C,hcf cEQ la Section Ensciqnement universitaire et collégial
Direction générale de ]a GaopÉratiors tnternationile
Ministère de5 Affaires inte-r9ciuvernementales.

Monsieur Guy Paquette
Sec ré taire. de la Direction géné rale de 1a
Coopéràtiom xnternat.}orrale
F1inisté.re des Affaires interg.o:uv.ernementales

MonsieY'r R,^yu»nd Bornais
Conseiller au Haut-commissariat à la J^ur^^'sse,,
aux Loisirs et aux Sports >.

Conseiller fëdé^aI

Monsieur Jecq'ùes . Assel in,
Directeur üe.s^At`fai'res culturelles,
M}nitêre des Affaires extÉrieures.
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Qucbec et de Belgique
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LE LIVRE

E RO TITRE DU PROJET

Exposition itinérante de livres

et d'imprimés québécois.

PERSPFCTIVES ET OBSERVATIONS.

Quelques deux cents ouvrages de littérature, de sociologie et -
d'histoire seraient mis à la disposition des milieux belges .
qui en feraient la demande à la-Délégation générale du Québec.

Deux universitaires québécois pourraient â l'oc.casion de la
tenue d^ ces exoositions prononcer des conférences sur la
littérature québécoise.

Ferscr„nel

eLT:e'1 t

Missions

C

2

B

B ca:3-^rSe S
C0^ ^Na:S 031SFFV:Z'TICV

Etudes I Staaes

IB I 0I F_1 0 A titre indicatif :

Les centres culturels,
les universités.*.

Le Québec assurerait les
coûts de transport de
cette exposition jusqu'à
Bruxelles.
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LE. LIVRE

. "ERO

Québec.

TITRE DU PROJET

Echange de livres entre la

Bibliothèque Royale Albert

Premier de Belgique et la

Bibliothèque Nationa7le du

• PEP.SPF.CTIVES ET OBSE RVATIO`:S

Les deux bibliothèques nationales procèderaient aux échanges de.
livres en suivant des disoositions oréalablement admises où seraient
arrêtés le volume des échanges, le mode et les conditions d'ache.mine-
ment. Il appartiendra au Conservateur de chacune des institutions
d'assurer la réalisation du programme. La oartie québécoise dépose
à cet effet un projet de protocole d'échangés.* •..

Z;1\$ ^erson.-ieI

e^zne.^t

Atissic^s

C I m

$l0 1 B l0
1 I

Boctrses

Ett:des

B J ' P

S tace S

B1 01

F_TA3F.,7SSE ,'? S CON, F`ES

Bibliothèque Rovale Albert
Premier de Belgique

Bibliothèque Nationale du
Québec.

0.^7,5=--r"TIGtT

Les missions prévues ont
pour but d'arrête.r•les
modalités du protocole.
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' LE LIVRE

TITF^ ^U PRO.TFT
P E

Participation québécoise â la

Foire Internat7ona.le du l.i-vre-
à Bruxelles. -

Les ministères ctuébécvi s des Affaires culturelles, de 1"Irldus 4rie
et du Commerce, des A-ffaires i nterqouverr3ementaZes et i'Editéu^
0 ' fficiel du Québec désirent participer activement à cét ëvérieJrent_

• Ils sauhai teraient â.cet éaa rd recevo ir° toute 1•'i'n.forrna tioa oer-
-tir^enteafin d'arrêter leur participation.

RS PF=IVES E3' 0^S"--.RVA:TI"GKS



TITRE  DU PROJTT 

Tournée du Théâtre Populaire du 
Québec. 

B 1(1,810 	Théâtres nationaux 

«I MM «Il MIS 	IIIIB 	es 	_ sa MM 	 OS VIII 
me' 

. LES ECHANnES ARTISTIQUES : • TOURNEE  DU T.P.Q. 

:MER°  PERSPECTIVES  ET OBSERVATIONS  

Une série de représentations du Théatre Populaire du Québec pourrait 
être ralisée en Belgique au cours des mois  de mai et de juin 1975. 
Explot:ent le thème el LE QUEBEC DE PIERRE PERRAULT", le projet  com -
prendrait une pièce de théâtre " Au Coeur de la Rose", cinq longs 
métranes de Perrault, un montaae audio-visuel  - sur le Québec et une' 
exposi;ion de photographies'. 	 • 

Izersonnel 

permanent 

_ B Q 

Missions 

Etudes IStaces 

Bourses 
ETABLISSEMENTS CO.NŒPNL'S - 02SF7TION 

La partie québécoise ass.u-
mera la totalité des frais 
inhérents à la réalisation 
de cette tournée. Elle 
sollicite la collaboraticr. 
technique des services  be 
nes quant à l'organisatior 
'de ce projet. 
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LES ECHANGES ARTISTIQUES': EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES

RO TITRE DU PROJET

Exposition itinérante de photo-

graphies artistiques sur le -

Québec.

PERSPECTIVES ET 08S^RVF.TTO`:S

Une exposition de photographies pourrait-circuler en Belgique
à partir du mois dé septembre 1976.

orne! Missions Bourses

^7r.^-.'7°C1t C
^ ri I L ^ tues Stages

I EIQ B I n B I 01 3 ^o B n B I t^

I'? r5L7SS^-^',^S CGti^Pti^.S

.Centres culturels, univeNsi-
tés_

- C1R.F ^r iICN

La partie québécoise assu-
merait les frais de pro-
duction, de.traTPsport
io•ternationa] et de docu-
mentation.
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SAUVEGARDE  DU PATRIMINE  

TITRE  DU PROJET 	 PERSPECTIVES ET OBSERVATIW:S •:ERO 

Missions québécoises Une mission de deux experts Québécois dans les domaines de la 
restauration du patrimoine artistique et architectural serait 

. réalisée auprès des services belges compétents. 

E72ABLISSE21ENTS OGNCEPeES 

A définir 

OP.SEPWLTION 



RO PERSPECTIVES  ET OBSERiiATIQNS  TITRE  pu PROJET 

Etude de marché pour  
gCiuvernemental 

cinéma, 

Missions 	 Uoursp.s 

Etudes 

MBEISSEMpiT5 CONcEP.NrS 	OPq71=U-4TIMI  iersonnel 
em-aa.3%ent 

C 	I Stace 
r. 

n 	B_, 	- Le Centre national de la 
Cinématographie 

- La Cinêmathèque  Scientifi-
aue  Internationale. 

Almi 111111, ille Mn OR Mi MI MI 111111 an an mi ne US MI MM MI Mi 

Des fonctionnaires de la DirectiOn qénérale du cinéma et de 
l'audio-visuel souhaiteraient réaliser une mission auprès 
d'orgànismes belges en vue d'étudier les marchés de vente 
-pot ir la production cinématographie gouvernementale, 



RO TITRE DU PROJET

Demande d'information

:5 Pz.: so^^el Missiens

B

PERSPECTIVES ET OBSERVATIONS

La oartie québécoise souhaite être informée de la tenue des manifes-
tatiors culturelles oui ont lieu en Belgique, tels les Festivals de
Flandre et de Wallonie, (le concours Reine-Elisabeth) etc... afin
d'enccuraQer la participation d'artistes québécois à de telles
manifestations. -

Bo_U^Ses I

r,tL"des

10 IB n

Staues

E'^"+^^SS^•^:^`^`S Cpti^J^^S nB.S^+!.,7II'll N.



LOISIRS ET SPORTS

-SRO

:S

TITRE DU PROJET
PEPSPFCTIVES ET OBSERVATIONS

L'organisation du Loisir scien-

tifique.
Le Haut Commissariât à la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports
souhaite connaître les structures d'organisation du loisir
scientifique en Belgique. A cet égard, une.mission de;
quatre-personnes pourrait étre-réalisée au cours de l'été
1976.

rersMissions ( ?,^ L Ges
eS ?'-...̂ i''.°î^t_

C I ^- i S L Etudes St^aaes

I g ^ n I B j ; ; 13 J nü ► ^ ^ - -

CO,CEPN-ES • ' OB.C!r^r.t

Le Haut-Cc^ï-..iissariat à la
Jeunesse, aux Loisirs et-
aux Sports a déjà établi une
liste des institutions aou-
vernementa l es et privées
qu'il souhaiterait rencontrel
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